
GUIDE RELATIF A LA DESSERTE DES BATIMENTS 
 
 

Règles générales : 
 

 

 Les bâtiments, immeubles et constructions de toutes sortes doivent être accessibles en 
permanence aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. 

 Le Code de l’Urbanisme (articles R 111-2, R 111-5), le Code de la Construction et de 
l’Habitation (article R 111-13) et le Code du Travail, précisent notamment les règles générales 
d’implantation de tous les bâtiments ainsi que les principes de leur desserte dès la demande 
du permis de construire, du permis d’aménager ou de la déclaration préalable. 

 

o Article R 111-5 du code de l’urbanisme dispose que « le projet peut être refusé sur des 
terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des 
conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 
aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent 
difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ». 

o Article R 111-13 du code de la construction et de l’habitation dispose que « … la 
construction doit permettre aux occupants, en cas d’incendie, soit de quitter l’immeuble 
sans secours extérieur, soit de recevoir un tel secours ». 

 

 En application des dispositions de la réglementation spécifique attachée aux constructions 
selon leur destination ou leur distribution intérieure, celles-ci doivent être desservies par une 
ou plusieurs voies répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de 
l’ensemble d’immeubles envisagé. Ces voies devront également permettre l’accès au point 
d’eau nécessaire à la défense extérieure contre l’incendie. 

 

1- Les Bâtiments existants : 
 
Pour les immeubles très anciens, aucune règlementation ne prévoit de contrainte de desserte 
spécifique. Toutefois, pour permettre l’intervention des sapeurs-pompiers, il conviendra de tendre vers 
les mesures règlementaires applicables aux immeubles équivalents actuels. Le niveau de sécurité 
existant ne doit, en aucun cas, être abaissé. 

 

2- Les Bâtiments à construire : 
 

2-1 Les immeubles d’habitation à construire 
 

 Les bâtiments d’habitation de 1
ère

 et 2
ème

 famille individuelle 
 

Il est préconisé que ces immeubles soient desservis, pour permettre l’accès aux sapeurs- 
pompiers, par une voie engin qui présente les caractéristiques énoncées en annexe 2. 
 

 
Il est toléré de réaliser la desserte finale des accès aux  bâtiments d’habitation individuelle  par 
un cheminement dévidoir (annexe1) qui ne pourra excéder 200m de long depuis la voie engin 
le desservant. 
 

 Les bâtiments d’habitation de 2ème famille collective 
 

Il est préconisé que ces immeubles soient desservis, pour permettre l’accès aux sapeurs- 
pompiers, par une voie engin qui présente les caractéristiques énoncées en annexe 2. 

 
Il est toléré de réaliser la desserte finale des accès aux  bâtiments d’habitation individuelle  par 
un cheminement dévidoir (annexe 1) qui ne pourra excéder 100m de long depuis la voie engin 
le desservant. 

 
 
 

 Les bâtiments d’habitations de 3ème  famille A 
 



Les immeubles d’habitation de 3
ème

 famille A doivent être desservis par une voie échelle. La 
voie échelle est composée d’une voie engin qui dessert l’aire de mise en station permettant de 
déployer le moyen aérien adapté (annexe 3). 

 
 Bâtiments d’habitations de 3ème  famille B et 4ème famille  

 
Les immeubles d’habitation de 3

ème
 famille B et de 4

ème
 famille doivent être desservis par une 

voie engin distante de 50 mètres au plus de chaque accès au bâtiment. 
Cette desserte des accès devra répondre aux exigences du cheminement dévidoir. 

 
 IGH : immeubles de grande hauteur  

 
La desserte (nombre et caractéristiques des accès) des immeubles de grande hauteur 
d’habitation ou de bureaux fait l’objet d’une réglementation spécifique et est déterminée par la 
commission de sécurité compétente.                                                                           

 
2-2 Les établissements recevant du public (ERP) 
 

La desserte (nombre et caractéristiques des accès) des ERP fait l’objet d’une réglementation 
spécifique et est déterminée par la commission de sécurité compétente.                                                                         

 
 
 

2-3 Les établissements soumis au code du travail (bâtiments d’activités ou de 
bureaux) 

 
Il est préconisé que ces immeubles soient desservis, pour en permettre l’accès aux sapeurs- 
pompiers, dans les conditions suivantes  

 
 Pour les bâtiments dont la hauteur du plancher bas du dernier niveau est inférieure ou égale à 8 

mètres par rapport au sol naturel : 

 à partir de voie(s) engin(s) qui présente(nt) les caractéristiques suivantes : 
o pour les bâtiments à Risque Courant Faible (RCF) : voie engin (annexe 2)  à 200 

mètres au plus, 
o Pour les bâtiments à Risque Courant Ordinaire (RCO) : voie engin (annexe 2) à 100 

mètres au plus, 
o Pour les autres risques (Risque Courant Important (RCI) et Risque Particulier (RP)) à 

proximité immédiate du bâtiment 
 Pour les bâtiments dont la hauteur du plancher bas du dernier niveau est supérieure à 8 mètres : 

 à partir de voie(s) échelle(s) (annexe 3). 
 

 
2-4  Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE)  

 
La desserte (nombre et caractéristiques des accès) des ICPE fait l’objet d’une réglementation 
spécifique et est déterminée par la commission compétente.                                                                         

 

 

3 Voies en impasse / Aires de retournement : 
 

Les voies décrites dans les paragraphes ci-dessus permettent la desserte des bâtiments. 
Néanmoins pour des raisons opérationnelles,  les voies engins en impasse d’une longueur 
supérieure à 50 mètres (sauf réglementation spécifique) nécessitent  des aires de 
retournement. 
Ces aires de retournement permettent aux engins d’incendie et de secours de faire demi-tour 
en 3 manœuvres maximum. 
Elles doivent répondre aux caractéristiques décrites en annexe 4. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



ANNEXE 1 : cheminement  dévidoir 
 
 Voies qui peuvent être empruntées par 2 sapeurs-pompiers tirant un dévidoir mobile de tuyaux 
pesant environ 200 kg. 

Ces cheminements stables pourront être constitués de rues, routes, sentiers, ruelles…, devront avoir 
une largeur de 1,80 mètre minimum et ne pas contenir d’obstacles infranchissables. 

Les obstacles considérés comme infranchissables pour l’accès à la DECI sont entre autre : 

 Les autoroutes et voies à chaussées séparées ; 

 Les voies ferrées ; 

 Les dénivelés abrupts avec des pentes supérieures à 15% ; 

 Les clôtures ; 

 Les escaliers supérieurs à 3 marches… 
 

 

 
ANNEXE  2 : voies engins et largeur utilisable 
 
Nomenclature de la voie engins : 
 

- Largeur minimale de la bande de roulement (chaussée moins les bandes réservées aux pistes                    
cyclables, stationnement et caniveaux) : 

- Largeur utilisable 3 mètres (sens unique ou double sens de circulation) libre de mobilier 
urbain, plots … 

- Force portante de 160 Kilo-Newtons (avec un maximum de 90 Kilo-Newtons par essieu, 
distants de 3.60 mètres au minimum) 

- Rayon intérieur des virages : R = 11 mètres au minimum 

- Sur-largeur extérieure : S= 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres(S et R 
exprimés en mètres) 

- Pente inférieure à 15% 

- Hauteur libre, autorisant le passage d’un véhicule, 3.50 mètres. 
 
Définition de la largeur utilisable : 

 

  
 
 

 
 

 
 
 



ANNEXE 3 : voie échelle 
 

 
                                                                           
ANNEXE 4 : aires de retournement  
 

 


